








CONVENTION PARTICULIÈRE DE PARTENARIAT 

DISPOSITIF « Carte SENIORS »

Entre

La Ville d’Armentières, représentée par Monsieur Bernard HAESEBROECK, Maire d’Armentières,

Et

La société : ………………………………………………………………………………………......................…. représentée par : ………………………………………………………………..................................................………………..….

Dont le siège social se situe : …………………………………………………………………...……………………………………………………………………………………………...................................................................................................

Adresse mail : ………………………………………...................…….……….@……………........................................................................………………..

Tél : …………….......................................................................………………............................................................................................................................................

PRÉAMBULE

Soucieuse  de répondre à l’évolution des modes de consommation de la génération des 55 ans et

plus, mais aussi de soutenir le commerce local, la Ville d’Armentières souhaite poursuivre son accom-

pagnement des seniors tout autant que des commerçants et artisans locaux en proposant un 

dispositif innovant intitulé « Carte SENIORS »

Chaque Armentiérois(e) de 55 ans et plus, souhaitant soutenir son  « commerce local » pourra, sur

simple demande auprès de la Maison Des Seniors, se voir attribuer une carte personnalisée et gratuite

accompagnée d’un chéquier nominatif répertoriant l’ensemble des partenaires et des avantages s’y

rapportant. Il pourra également tenter de remporter un panier garni offert par la Ville d’Armentières

grâce à sa démarche engagée.

Les partenaires du dispositif s’engagent à valoriser cette démarche par l’application d’un avantage

ou d’une réduction lors de chaque passage en caisse (sous réserve de la présentation de la carte).

> Article 1 : Objet
La présente convention définit les obligations et modalités relatives à l’accord de ce partenariat.

> Article 2 : Obligations des parties

La société : ………………………………………………………………..................................................................................................…………………..

● S’engage à devenir partenaire du dispositif et à ce titre, accepte, lors de chaque passage en caisse

et sur présentation de la carte, d’appliquer la réduction ou l’avantage suivant :

.……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………

……………………………......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................……

● S’engage à utiliser les différents supports  mis à disposition par la Ville pour informer le public de son

adhésion au dispositif « Carte SENIORS ».



● S’engage à apposer son cachet/visa sur le chéquier afin de  permettre aux détenteurs de la carte

de remporter un panier garni offert par la Ville d’Armentières.

En contrepartie, la Ville d’Armentières s’engage :

● À informer l’ensemble des Armentiérois(es) de l’existence du dispositif  et des conditions d’adhésion

au moyen des différents supports de communication de la Ville

● À informer l’intégralité des détenteurs de la carte du contenu de l’offre et de son évolution à

échéances régulières et par l’intermédiaire des supports de communication dédiés au dispositif (cour-

rier, chéquier...)

● À offrir au partenaire une visibilité sur son activité dans le cadre du dispositif, via divers supports de

communication (interview, reportage, article, photos…) au moins une fois sur la durée totale du dis-

positif et en lien avec les propositions du Service Développement Economique

● À entretenir un échange régulier avec le partenaire afin d’évaluer la pertinence du dispositif (enquête

de satisfaction, sollicitation des avis, remarques, suggestions…) et de lui fournir une information com-

plète sur son évolution

Les parties s’engagent par ailleurs à une information réciproque et régulière sur la fréquentation des

seniors détenteurs de la « Carte SENIORS » dans la limite des dispositions de la Loi n°78-17 du 6 janvier

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

> Article 3 : Durée – résiliation

Le présent partenariat est conclu à compter de la signature des deux parties et prendra fin le 31 

décembre 2022.

Chaque partie peut toutefois décider à tout moment de mettre fin à ce partenariat, sans versement

d’aucune indemnité par l’envoi d’une lettre recommandée à l’autre partie. Dans ce cas, les titulaires

de la carte en seraient informés par la Ville.

Fait à Armentières, le ………………….........................................................................................................................………

En deux exemplaires originaux (à retourner sous quinzaine)

Pour la Ville d’Armentières,

Bernard HAESEBROECK, 

Maire

Pour la société, 


